
sont pas incompatibles avec le présent Statut ni avec le droit international et les règles et normes

internationales reconnues.

2. La Cour peut appliquer les principes et règles de droit tels qu'elle les a interprétés dans ses

décisions antérieures.
3. L'application et l'interprétation du droit prévues au présent article doivent être compatibles

avec les droits de l'homme internationalement reconnus et exemptes de toute discrimination fondée

sur des considérations telles que l'appartenance à l'un ou l'autre sexe tel que défini à l'article 7,

paragraphe 3, l'âge, la race, la couleur, la langue, la religion ou la conviction, les opinions politiques

ou autres, l'origine nationale, ethnique ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre qualité.

CHAPITRE III. PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT PÉNAL

Article 22

NULLUM CRIMEN SINE LEGE

1 Une personne n'est responsable pénalement en vertu du présent Statut que si son

comportement constitue, au moment où il se produit, un crime relevant de la compétence de la Cour.

2. La définition d'un crime est d'interprétation stricte et ne peut être étendue par analogie. En

cas d'ambiguïté, elle est interprétée en faveur de la personne qui fait l'objet d'une enquête, de

poursuites ou d'une condamnation.

3. Le présent article n'empêche pas qu'un comportement soit qualifié de crime au regard du droit

international, indépendamment du présent Statut.

NULLA POENA SINE LEGE

Une personne qui a été condamnée par la Cour ne peut être punie que conformément aux


